
de 0 à 18 ans



• les enfants entre 0 et 18 ans à besoins 
spécifiques 
(mesures de protection de l’enfance, situations de 
vulnérabilité sociale, contexte familial difficile),

• les enfants bénéficiants d’une AEEH/PCH, 
ou en cours de diagnostic, ou encore non 
repérés. 

LE PÔLE ACCUEIL INCLUSIF DU CANTAL 
PEUT ACCOMPAGNER :

NOUS SOMMES PRÉSENTS POUR VOUS APPORTER DE L’AIDE !
Le pôle est là pour répondre aux besoins de ses partenaires :

Collaboration interprofessionnelle 
et mise en réseau 

Accompagnement individuel 
des enfants et de leurs familles 

Coordination de projets Formations et sensibilisations

POUR NOUS CONTACTER :

Via le numéro unique
04.43.07.36.46


